
Instructions relatives à 
l’envoi par voie électronique 
de la déclaration des salaires 
versés par l’employeur à son 
personnel en 2023

1) Procédure pour la transmission des 
données salariales via le distributeur 
Swissdec

Pro� l d’assurance

a) Le numéro de membre AVS correspond à votre numéro d’a�  lié à 6 posi-
tions. Vous le trouvez sur l’entête de nos courriers. Il ne doit pas compor-
ter de caractères spéciaux (ni barre oblique, ni point, ni trait).

b) Le numéro de notre Caisse AVS est le: 110.000
c) Le numéro de la Caisse d’allocations familiales (AF) est le: 110.000
d) Les rubriques «institution de prévoyance LPP» et «assurance LAA» 

doivent être complétées et remises à jour chaque année en cas de 
changement.

Vous trouverez plus de détails sur le site internet de Swissdec: 
http://www.swissdec.ch/fr/versions-et-mises-a-jour/directives-elm/

Ajout de vos coordonnées personnelles

Avant d’envoyer les données, il convient de vous assurer d’avoir mis à jour 
vos coordonnées personnelles dans le logiciel salarial (nom, prénom, numéro 
de téléphone, courriel). Si l’envoi est e� ectué par une fi duciaire, nous avons 
besoin des coordonnées de celle-ci.

NSS indispensable pour chaque employé

A l’engagement de toute personne, l’employeur relève le numéro de sécu-
rité sociale (NSS) qui fi gure sur le certifi cat d’assurance de l’employé ou sa 
carte d’assurance maladie (numéro AVS commençant par 756). Le NSS doit 
être communiqué à la Caisse AVS au plus tard lors de l’établissement de la 
déclaration des salaires.

Impression de la liste des salaires

Pour vos dossiers, nous vous invitons à imprimer une copie de la liste des 
salaires et à la conserver pour la prochaine révision. Elle vous permettra aussi 
de vérifi er les totaux des salaires transmis.

La liste imprimée ne doit pas nous être envoyée !

Envoi et libération des données

Nous vous prions de nous transmettre la liste uniquement par le biais du 
répartiteur Swissdec.

Désactivation de la case « envoi en version test »

Seule la version défi nitive de votre déclaration de salaires peut être prise en 
considération. Les envois tests ne seront pas traités. Si vous souhaitez réel-
lement e� ectuer un essai, contactez-nous pour les particularités.

Envoi simultané des données AVS et AF

Le fi chier AVS ne comporte pas les cantons d’activité des employés, informa-
tion nécessaire à la facturation des cotisations dues aux diverses allocations 
familiales cantonales. Le fi chier AF vient combler cette lacune.
Dans le cas où votre société aurait plusieurs cantons d’activité, le fi chier AF 
doit impérativement être libéré simultanément avec le fi chier AVS. Il doit 
comporter les données relatives aux AF pour tous les cantons.
Cas particuliers: si votre logiciel ne permet pas l’envoi simultané des données 
AVS et CAF, il se peut que l’envoi AVS génère un message «erreur CAF» et 
l’envoi CAF un message «erreur AVS». Nous recevons quand même les don-
nées. Inutile de les envoyer plusieurs fois. En cas de doute, contactez-nous.

Libération des données

Au cours de l’envoi, il se peut que votre logiciel vous génère un message de 
type «données envoyées avec succès». Prenez connaissance du résultat de 
la transmission. Vérifi ez qu’il n’y ait pas de message d’erreur afi n de pouvoir 
continuer le processus.
Pour que nous recevions votre envoi, vous devrez encore «libérer les don-
nées». Vous serez redirigé vers une page internet avec un mot de passe 
pré-saisi, valable 24 heures. Sur cette page, vous devrez confi rmer «libérer 
les données».
Vous recevrez une quittance avec le logo de notre Caisse, ainsi que les totaux 
annoncés. Cette quittance fera o�  ce d’accusé de réception de vos données 
salariales. Evitez les envois multiples !

Correctifs éventuels

Lorsqu’un fi chier doit être corrigé dans les jours qui suivent l’envoi initial, il 
y a lieu d’avertir la Caisse immédiatement, afi n que l’envoi initial ne soit pas 
traité dans l’intervalle.
Nous vous invitons à nous transmettre les éventuels compléments et/ou 
rectifi cations de salaires par courriel ou courrier postal, afi n d’en faciliter le 
traitement.
Lors de l’envoi de correctifs/compléments, il s’agit d’annoncer uniquement la 
di� érence par rapport à ce qui a déjà été déclaré, en rappelant chaque fois le 
NSS, nom, prénom et période d’activité des employés concernés.
Sachez également que cette opération peut être e� ectuée par le biais de 
nos services en ligne.

Pour obtenir de l’aide

N’hésitez pas à nous contacter pour d’autres renseignements ou pour un 
éventuel support technique.

Par courriel:   avs.servicesenligne@centrepatronal.ch
Par téléphone:   058 796 38 00
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Instructions relatives à 
l’envoi par voie électronique 
de la déclaration des salaires 
versés par l’employeur à son 
personnel en 2023

2) Procédure pour la transmission des 
données salariales via notre portail 
de services en ligne

Déclarer mes salaires manuellement (DAN) Pour obtenir de l’aideA. 1.

2.

3.

Si vous possédez un compte dans notre Portail de services en ligne https://
my.centrepatronal.ch/my.policy, vous avez la possibilité de déclarer les 
salaires directement depuis cette plateforme, en cliquant sur déclarer mes 
salaires manuellement. Les trois points suivants vous indiquent les di� é-
rentes fonctions.

N’hésitez pas à nous contacter pour d’autres renseignements ou pour un 
éventuel support technique.

Par courriel :   avs.servicesenligne@centrepatronal.ch
Par téléphone :   058 796 38 00

Le signe + permet d’ajouter la période d’activité.

La croix vous permet de supprimer un collaborateur.

Veuillez contrôler les données et valider la déclaration.

A.

1.

3.

2.

Caisse AVS
Fédération patronale vaudoise

N° AVS : 756.1234.5678.90

N° AVS : 756.0987.6543.21


